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	COMMUNIQUÉ

15 juin 2010
L’ETAT VEUT SUPPRIMER DES EMPLOIS DE MEDECINS D’INFIRMIERES ET DE SOIGNANTS.
La récente circulaire budgétaire indique comment les nouvelles ARS (Agences Régionales de Santé) devront supprimer des emplois de soignants pendant sept ans dans les établissements pour personnes âgées.
Il s’agira notamment « de faire porter l’effort sur les départs naturels (retraites) ; les ARS devront « faire remonter les situations  risquant de provoquer des licenciements ».
D’autres mesures sont prévues pour accroître les tâches des soignants et donc diminuer le temps passé avec chaque personne âgée.

Une telle démarche est choquante et illégitime pour plusieurs raisons : 

- Tout le monde sait que les établissements pour personnes âgées manquent de personnel. La Cour des Comptes indiquait en 2005 que les besoins étaient couverts à moitié et aucun rapport officiel ne parle de sureffectif dans aucun établissement.
· - Ce plan est en contradiction avec tous les discours officiels sur l’amélioration de la qualité et la lutte contre la maltraitance.

- La crise économique ne peut justifier un tel plan social qui porte sur 100 Millions € d’économies sur sept ans alors que 300 Millions sont disponibles dans les comptes de la CNSA.
- Cette démarche aveugle s’étendra aux services à domicile où un responsable du Ministère prétendait récemment (contre l’avis de tous les rapports officiels) qu’il y a un tiers de services surdotés.

  
L’AD-PA qui regroupe les directeurs de services à domicile et d’établissements, demande solennellement la suspension de ce dispositif et la réunion d’une table ronde sur la situation des établissements et services en période de crise. Par ailleurs, l’Association rappelle :

- qu’elle propose un moratoire sur les créations nouvelles en 2010 pour consacrer tous les crédits aux établissements et services existants.

- que mieux aider les personnes âgées est une exigence éthique et aussi une réponse à la crise économique par la création de centaines de milliers d’emplois durables et non délocalisables.  
En période de crise où la cohérence, le dialogue et le rassemblement devraient prévaloir, cette démarche relève plus de l’incohérence de l’Etat que de la gestion rigoureuse des priorités et des moyens.
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